
 
 

 

 

 

 



 
 

Le déficit hydrique de cet hiver se poursuit. Depuis le début du mois d’avril, il est tombé 

environ 25% des pluies correspondantes aux normales saisonnières. En conséquence, les sols 

sont très secs pour la saison (indice de sécheresse entre 20 et 30%). 

 

Les conditions météorologiques de ce début d’année 2011 sont similaires à celles observées 

en 1976. Les prévisions saisonnières annoncent des températures supérieures à la normale cet 

été. 

 

 
 

Au regard des différents paramètres observés (météorologie, état des réserves d’eau, des cours 

d’eau, des cultures et des forêts), la situation du département est préoccupante. Les secteurs 

côtiers et l’Est de l’Ille-et-Vilaine sont les plus touchés et nécessitent des modalités de gestion 

des barrages adaptées. 

 

En conséquence, le département est déclaré en état d’alerte sécheresse par l’arrêté préfectoral 

du 25 mai 2011. Ceci implique des mesures de restriction des usages de l’eau dont : 

 

- Lavage de voitures interdit hors stations professionnelles équipées de système à haute 

pression ou de recyclage. 

- Interdiction de nettoyer les façades, terrasses, murs, escaliers et toitures, sauf pour les 

professionnels équipés de lances à haute pression. 

- Interdiction d'arroser les pelouses, massifs floraux ou arbustifs, publics ou privés, entre 8 

heures et 20 heures. 

- L'irrigation agricole est autorisée de 18h00 à 11h00, pour les cultures spéciales (légumes de 

plein champ, horticulture, serre, vergers, petits vergers) quelque soit l’origine de l’eau. 

L'irrigation agricole est autorisée de 18h00 à 11h00 pour les autres types de cultures 

uniquement à partir de retenues collinaires à remplissage hivernal ou par ruissellement d’eaux 

de pluie. En dehors de ces cas, l’irrigation agricole est strictement interdite. 

 

 

 


